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Recommandation adoptée par le Consistoire le jeudi 28 novembre 2024 
 
Par la présente recommandation, le Consistoire de l’Eglise Protestante de Genève veut 
réaffirmer son attachement à développer sur le terrain des liens avec les autres Eglises et 
communautés religieuses du canton, fondé sur un dialogue bienveillant.   
 
 

Issue de la Réforme du XVIe siècle, l’Eglise Protestante de Genève est une 
communauté de croyant·e·s qui participent à l’expression de l’Eglise universelle. 
Elle est à la recherche et témoigne d’un Dieu unique qui est amour pour 
l’humanité dans toute sa diversité, selon l’enseignement reçu de Jésus Christ. 
 
L’Eglise Protestante de Genève reconnaît que celui que nous nommons Dieu 
dépasse toutes les limites humaines, et qu’aucun dogme ni aucune théologie 
ne pourrait épuiser complètement le mystère divin. Elle voit dans le dialogue 
œcuménique et interreligieux une source d’enrichissement réciproque. Chaque 
religion, chaque confession porte en elle une part de ce mystère, et apporte un 
rayon divin qui illumine le cœur des femmes et des hommes pour les aider à 
affronter les défis auxquels ils sont confrontés dans ce monde. 
 
Par des rencontres au quotidien avec d’autres communautés, l’Eglise 
Protestante de Genève a la volonté de contribuer au développement d’une 
connaissance mutuelle et d’une éthique sociale commune avec les autres 
Eglises du canton, qui puisse aussi contribuer au « mieux vivre-ensemble ». 
 
Le Consistoire invite donc les Paroisses, les Régions, les Services ainsi que la 
Compagnie des Pasteurs à valoriser les opportunités qui se présentent à eux 
pour développer des liens avec les autres Eglises et communautés du canton, 
dans tous les lieux et à tous âges, et dans le respect des règles spécifiques de 
chaque lieu. Bien entendu, aucune entité interne ou externe à l’EPG ne doit se 
voir imposer une collaboration qu’elle ne souhaite pas. 

 
 

 


